
CHAPITRE H2 

L’INVENTION DE LA CITOYENNETE DANS LE MONDE ANTIQUE 

 

I - La démocratie athénienne, un système politique en débat ? 

 

A) Quelle conception de la démocratie s’incarne à travers Périclès ? 

 

1) principes et fonctionnement 

 

2) citoyens et non-citoyens 

 

B) Par qui et pourquoi le système démocratique est-il contesté ? 

 

1) une démocratie critiquée de l’intérieur 

 

2) une démocratie génératrice de conflits aux yeux des autres cités 

 

C) Un système entre stabilité et évolution permanente ? 

 

Si les principes généraux de la démocratie sont demeurés semblables sur deux siècles (Vème et 

IVème siècles), le système a cependant connu des évolutions permanentes. Après une période de 

renforcement du pouvoir des plus humbles des citoyens (symbolisé par l'institution du misthos), le 

IVème siècle est marqué par un équilibrage des pouvoirs par la réduction du poids des décisions de 

l'Ekklésia. En 323-322, la démocratie disparaît à Athènes qui devient une cité (presque) comme les 

autres. 

 

Les institutions démocratiques athéniennes et les principes de la démocratie n’ont 

pas changé fondamentalement en deux siècles. Il n’y a eu que deux interruptions de la 

démocratie à la fin de la guerre du Péloponnèse suite à des coups d’Etat oligarchiques (411 

et 404-403) soutenus par Sparte. Athènes reste une démocratie directe gérée au quotidien 

par des magistrats mais où les lois sont votées par les citoyens réunis en assemblée sur la 

colline de la Pnyx. L’agora est le lieu où les citoyens parlent politique. Les citoyens œuvrent 

également au conseil (Boulè) qui prépare les lois et à l’Héliée (tribunal). Cependant derrière 

cette stabilité apparente (qui fait qu’en général on pense que le système de l’époque de 

Périclès est resté immuable), des évolutions se font en permanence pour adapter la 

démocratie (et donc le rôle des citoyens) à l’époque. 

 

Dans la première moitié du Vème siècle (c’est-à-dire globalement jusqu’au début de 

la guerre du Péloponnèse), un grand changement se produit dans les magistratures : les 

stratèges deviennent les magistrats les plus importants en supplantant les archontes jugés 

trop proches de l’aristocratie. Elus à l’Ekklésia, ils disposent d’une véritable autorité qui en 

fait les représentants directs des citoyens. L’Aréopage, conseil des anciens archontes, perd la 

possibilité de juger les affaires politiques (réforme d’Ephialte vers 461 av. J.-C.) ce qui est 

également un moyen d’écarter les familles aristocratiques du contrôle de la vie politique. Le 

rôle réel du peuple se renforce. 

 



Dans la seconde moitié du Vème siècle, qui correspond à la période de la guerre du 

Péloponnèse, la restriction de la citoyenneté voulue par Périclès (loi de 451 av. J.-C.) 

s’accompagne de la création du misthos qui doit permettre aux plus humbles de participer à 

la vie politique. Il est d’abord versé seulement pour les juges (avant de l’être plus tard aux 

bouleutes et aux participants à l’Ecclésia). Après la mort de Périclès, beaucoup de ceux qui 

vont compter dans la démocratie athénienne évitent de se faire élire stratège car la fonction 

est risquée ; une défaite militaire, une action impopulaire se traduit par d’importants 

désagréments (traduction en justice et forte amende). L’ostracisme se trouve cependant 

court-circuité et affaibli lorsque deux adversaires politiques s’entendent pour faire ostraciser 

celui qui voulait les faire ostraciser ; la pratique tombe en désuétude. 

 

On a longtemps vu dans la période du IVème siècle une dégénérescence du système 

démocratique alors que c’est plutôt une époque où celui-ci se stabilise. En effet, après les 

excès de la fin du Vème siècle et les deux disparitions de la démocratie, le pouvoir de 

l’Assemblée se trouve réduit par la création de nomothètes tirés au sort parmi les juges de 

l’Héliée qui peuvent décider des lois. Toutefois, chaque citoyen peut contester devant la 

justice les décisions votées (graphè para nômon). Le personnel politique a tendance à se « 

professionnaliser » avec des orateurs capables de défendre leurs idées autant à l’Ekklésia 

que dans les grands procès (Lycurgue, Démosthène…). Ceux-ci viennent essentiellement de 

milieux nouveaux en liaison avec le commerce ou l’artisanat (Démosthène est le fils d’un 

fabriquant d’armes) et plus vraiment de l’ancienne aristocratie. Les personnes jugées 

dangereuses pour la démocratie ne sont plus ostracisées mais jugées par la procédure de 

l’eisangélie (l’Ekklésia se constitue en tribunal pour juger des affaires apparentées à la haute 

trahison). 

 

Conclusion 

 

La citoyenneté à Athènes est indissociable du système politique de la démocratie. Les 

citoyens restent minoritaires (1/10 de la population de la cité) et ne sont pas tous acteurs de 

la même manière de la vie politique ; le système demeure donc en grande partie inégalitaire. 

Ce n’est pas cependant cet aspect qui est remis en cause par les adversaires de la 

démocratie. Favorables à l’oligarchie, ceux-ci critiquent l’incapacité d’une grande partie de 

ceux qui gouvernent et ils revendiquent une réduction du nombre des citoyens (les plus 

riches et les mieux instruits). Le IVème siècle av. J.-C. voit une mutation progressive de la 

démocratie athénienne pour s’appuyer sur des bases plus solides. Cela n’empêche pas la 

disparition du régime de la démocratie (mais pas de la citoyenneté politique qui demeure) 

en 323-322 av. J.-C. 

 

 

 

 

 

 

 


